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Additif

En vertu du Code pénal de la Fédération de Russie, les infractions sont classées en
a) infractions mineures, pour lesquelles est prévue une peine d’emprisonnement de deux
ans maximum;b) infractions simples, pour lesquels est prévue une peine d’emprisonnement
de cinq ans maximum; c) infractions graves, pour lesquelles est prévue une peine
d’emprisonnement de 10 ans maximum; et d) infractions très graves, pour lesquelles est
prévue une peine d’emprisonnement de 10 ans maximum (pour plus de détails, voir
l’annexe au présent rapport). Les procédures d’enquête divergent selon que l’on a affaire
à une infraction mineureou une infraction simple, à une infraction grave ou une infraction
très grave. Ainsi, pour les infractions mineures ou les infractions simples, il est possible
de recourir à une procédure d’enquête préliminaire simplifiée, tandis qu’il ne peut y avoir
d’opération d’infiltration qu’en cas d’infraction grave ou très grave.
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A
.

Peines d’em
prisonnem

ent prévues pour les infractions de m
eurtre, viol, atteinte à l’intégrité physique,

enlèvem
ent, vol sim

ple, vol qualifié, vol avec effraction, recel de biens et extorsion en Fédération de R
ussie

Pays

Législation
établissant

une
distinction
entre les

infractions
graves et
les autres

Infractions graves
M

eurtre
Viol

Atteinte à
l’intégrité
physique

Enlèvem
ent

Vol sim
ple

Vol qualifié
Vol avec

effraction
Recel de biens

Extorsion
(intim

idation,
chantage)

Fédération de
R

ussie
X

10 ans m
axim

um
(infractions
graves) ou 10 ans
m

inim
um

(infractions très
graves)

6 à 15 ans, 8 à
20 ans,
em

prisonnem
ent à

vie ou peine
capitale
(circonstances
aggravantes)

3 à 6 ans ou 4 à
15 ans
(circonstances
aggravantes)

2 à 8 ans ou 5 à
15 ans
(circonstances
aggravantes)

4 à 8 ans ou 5 à
15 ans
(circonstances
aggravantes)

6 m
ois à 3 ans ou

5 à 10 ans
(circonstances
aggravantes)

6 m
ois à 4 ans ou

3 à 12 ans
(circonstances
aggravantes)

6 m
ois à 2 ans ou

3 à 7 ans
(circonstances
aggravantes)

6 m
ois à 4 ans

ou 3 à 15 ans
(circonstances
aggravantes)

B
.

Peines d’em
prisonnem

ent prévues pour les infractions ci-après: trafic de drogues, abus de confiance,
corruption (active et passive), fraude, faux-m

onnayage, blanchim
ent d’argent, trafic d’êtres hum

ains,
contrebande d’arm

es à feu, participation à une organisation crim
inelle, et constitution ou direction

d’une organisation crim
inelle en Fédération de R

ussie

Pays
Trafic de drogues

Abus de confiance
C

orruption (active
et passive)

Fraude
Faux-m

onnayage
Blanchim

ent
d’argent

Trafic d’êtres
hum

ains
C

ontrebande
d’arm

es à feu

Participation à
une organisation

crim
inelle

C
onstitution ou

direction d’une
organisation

crim
inelle

Fédération de
R

ussie
2 à 4 ans ou 3 à
7 ans
(circonstances
aggravantes)

6 m
ois à 3 ans ou 2

à 10 ans
(circonstances
aggravantes)

6 m
ois à 5 ans ou 3

à 12 ans
(circonstances
aggravantes)

6 m
ois à 3 ans ou 3

à 15 ans
(circonstances
aggravantes)

2 à 6 ans ou 4 à
7 ans
(circonstances
aggravantes)

A
m

ende, 6 m
ois à

4 ans ou 4 à 10 ans
(circonstances
aggravantes)

3 à 7 ans ou 3 à
12 ans
(circonstances
aggravantes)

3 à 10 ans
7 à 15 ans ou
10 à 20 ans
(circonstances
aggravantes)
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